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Evolution du nombre et du taux de notification annuels des cas de légionellose en France, 1988-2022 
 

Contexte épidémiologique national 

Le nombre des notifications des cas de légionellose augmente. 

Légionellose en France. Bilan des cas notifiés en 2022. (santepubliquefrance.fr) 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/legionellose/documents/bulletin-national/legionellose-en-france.-bilan-des-cas-notifies-en-2022


Contexte épidémiologique régional 

En 2022 : 2,60 cas / 100 000 habitants en région CVDL. 

Légionellose en France. Bilan des cas notifiés en 2022. (santepubliquefrance.fr) 

Distribution du taux de notification standardisé* des cas de légionellose selon la région en France, 2022 
 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/legionellose/documents/bulletin-national/legionellose-en-france.-bilan-des-cas-notifies-en-2022


Contexte épidémiologique  

Evolution du nombre de cas de légionellose  
2022, France - 1897 cas / CVDL- 60 cas 

Géodes - Santé publique France - Indicateurs : cartes, données et graphiques (santepubliquefrance.fr) 

Evolution similaire en France et en région CVDL. 
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• 1 EHPAD et 1 ES  

• eau du réseau utilisée dans l'humidificateur de 

l'appareil de Ventilation Non Invasive (VNI)  

• contamination de l'eau du réseau d'eau froide 

par les légionnelles dans les 

chambres (10 000 à 30 000 UFC/L) 

• décès d'un des 2 patients/résidents  

 

 

2 signalements inhabituels en région (avril-juin 2024) 

Contamination vraisemblable par l'eau du réseau d'eau froide 

utilisée pour l'humidificateur à la place de l'eau stérile/bouillie/eau 

distillée à usage médical (ANSM) 



• 3 cas de légionellose depuis avril 2024 (chambres différentes) 

• 1 décès  

• Investigations incomplètes et infructueuses jusqu'au 3 cas  

- pas de prélèvements en 1er jet 

- mise en place d'une hyperchloration en continu non stoppée pour les 

prélèvements 

- conservation des filtres terminaux pour les prélèvements 

 

 

 

 

1 cas groupé (3 cas sur 5 mois) dans un EHPAD 

Contamination masquée et mesures correctrices inappropriées 



• 1 EHPAD 

• Résultats  

 - Legionella spp 25 000 UFC/L 

 - Legionella pneumophila  < 10 UFC/L 

 

Une conduite à tenir spécifique 

Contamination à Legionella spp 



LEGIONELLES ET LEGIONELLOSE 



Les légionelles 

• Legionella pneumophila 

• bacille intracellulaire Gram –  

• milieu naturel : eaux douces naturelles et sol humide 

• parasite opportuniste des macrophages humains, leurs 

hôtes naturels sont les microorganismes de l’eau 

(amibes, autres protozoaires ciliés …) 

• 53 espèces, 70 sérogroupes dont un groupe pathogène 

dominant = Legionella pneumophila groupe 1 (~90%) 

 

 
Une bactérie fréquemment présente dans l'eau d'adduction. 

Maladie à 
déclaration 
obligatoire 

(MDO) 



Signes cliniques et diagnostic de la légionellose 

• pneumonie     

• Incubation   ~  2 - 10 jours  

• Létalité ~ 10% des cas (jusqu’à 40% chez les malades hospitalisés) 

• traitement antibiotique à mettre en place le plus précocement possible 

• diagnostic dès suspicion clinique 

• recherche Antigène (Ag) soluble urinaire 

• radiographie                             ! 

Diagnostic et traitement précoces : diminution de la mortalité 

un antigène urinaire 
NEG n'exclut pas le diagnostic de 

légionellose (Legionella 
pneumophila serogroupe non 1 

et autres légionelles) 



Condition de croissance 

• Température de multiplication : 25° à  43°C 

• Multiplication favorisée par : 

• stagnation de l’eau (bras morts), notion de boucle, 

• biofilm, tartre, corrosion, 

• certains matériaux (silicone, caoutchouc, certains PVC) 

• Température de destruction : > 60°C 

Pour le réseau d'eau chaude sanitaire,  

température > 50°C et eau circulante (bouclage),  

pour éviter la pullulation des légionelles. 



Exposition au risque de légionellose 

• Aérosolisation de gouttelettes contaminées : 

• douches, douchettes 

• spas, bains bouillonnants 

• fontaines décoratives 

• tours aéroréfrigérantes humides 

• VNI (aérosolthérapie, humidification 

oxygénothérapie…) 

 

Porte d’entrée respiratoire uniquement (pas de transmission interhumaine) 
 

     Eau contaminée                             

      Eau chaude et/ou stagnante 
         

+ Aérosols = Risque de contamination 



LA PREVENTION 



• La Direction  

• Le CLIN (ou équivalent)  

• L'équipe opérationnelle d'hygiène  

• Le responsable des services techniques 

• Le cas échéant, le prestataire externe  

• Le biologiste en charge des analyses  

• Le cas échéant, le médecin coordonnateur, l'infirmière coordinatrice ou le 

cadre de santé de l’EHPAD 

 

Constitution d'un groupe institutionnel EAU 



La prévention de la contamination du réseau d'eau  

Consiste en : 

1.  L'entretien/maintenance et la gestion des installations 

2.  La surveillance du réseau 

–   Température de l'ECS 

–   Dénombrement des légionelles 

3.   Carnet sanitaire 

 

 

 
Un ensemble de mesures à mener sur le long terme et coordonnées par un 

groupe institutionnel. 
 



Entretien et gestion du réseau d'eau 

• détenir un plan à jour 

des réseaux d'eau froide et ECS 

• assurer une bonne circulation de 

l'eau et éviter toute stagnation de 

l’eau (boucles) 

• lutte contre le tartre et la corrosion 

• maintien de l'eau à une T° > 50 ° C 

dans les installations 

 

 
 

 

 

 

 

Un ensemble de mesures à mener sur le long terme et coordonnées par un 

groupe institutionnel. 
 



Surveillance de la température de l'ECS et de l'eau froide 

• Réseau d’ECS 

• T° départ de production (départ de boucle) : 55-60°C 

• Retour de Boucle : 50-55°C et Delta entre départ et retour < 5 

• Points d'usage : eau mitigée à la température maximale 

• Contrôler les T° au moins 1x/semaine ou idéalement en 

continu (ES) et au moins 1 fois / mois en EMS. 

• Réseau d'eau froide  

•  T° <  à 20°C 

 
Mesures essentielles pour surveiller les réseaux en dehors des contrôles 

microbiologiques annuels. 

 



Dénombrement des légionelles en routine 

• Points de prélèvements : fonds de ballons, points d'usage à risque 

représentatifs du réseau, services à risque (ES), retour de boucle 

• Fréquence au moins une fois par an 

• Second jet  

 

 

 

 
 

Population Dénombrement en Legionella pneumophila 

Population générale 1000 UFC/L 

Patients à haut 

risque 
< 10 UFC/L 

L’ensemble des résultats obtenus lors de la surveillance est tracé dans le carnet sanitaire. 

Analyse critique des 
résultats conformes  
- Evolution des taux 
- Présence 

de Legionella autres
 que L. pn 



Dénombrement des légionelles autour d'un cas de légionellose 

• Points de prélèvements : fonds de ballons, départ de boucle, chambre 
du patient, douche du patient, eau froide, points d'usage à risque 
représentatifs du réseau, services à risque (ES), retour de boucle 

• premier et second jet pour les points d'exposition 

• temps d’écoulement = 2 minutes 

 

 

 
 

L'analyse collégiale des résultats permet de définir la conduite à tenir 

(nature et ampleur des mesures correctives et de prévention) 

Analyse des résultats  
- détermination du niveau et de l'ampleur (localisée ou généralisée) de la 

contamination 



Gestion des appareils à VNI 

• Réfléchir dans chaque cas à la prise en charge 
dans l’ES/EMS 

• Suivre la notice d’instruction fournie avec 
l’équipement 

•  Utiliser de l’eau stérile de préférence  

 - ou de l’eau distillée à usage médical  

 - ou de l’eau bouillie puis refroidie  

   à température ambiante (ANSM 2013). 

 

 

 

• Changer l’eau 1 fois / jour  

 

 

 

 

 

 

 

Dispositifs médicaux d’assistance respiratoire utilisés à domicile : Recommandations destinées aux patients - Point d'Information - ANSM : Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (sante.fr) 

N'utiliser en aucun cas l'eau froide du réseau ou 
de l'eau déminéralisée à usage unique (pas de 
contrôle des Légionelles) 

https://archive.ansm.sante.fr/afssaps/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Dispositifs-medicaux-d-assistance-respiratoire-utilises-a-domicile-Recommandations-destinees-aux-patients-Point-d-Information
https://archive.ansm.sante.fr/afssaps/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Dispositifs-medicaux-d-assistance-respiratoire-utilises-a-domicile-Recommandations-destinees-aux-patients-Point-d-Information
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CONDUITE A TENIR DEVANT UNE 
CONTAMINATION DU RESEAU  



Conduite à tenir devant une contamination du réseau d'ECS 

• Convocation de la cellule de crise (groupe «  EAU ») 

• Cartographie du réseau et si contamination généralisée: choc thermique sur 
l'ensemble du réseau et signalement à l'ARS-CVDL ( ars45-alerte@ars.sante.fr ou 
02.38.77.32.10) 

• Informer les professionnels afin de détecter d'éventuels cas de légionellose 
(antigènes solubles urinaires et traitement précoce des cas) 

• Rechercher les causes de prolifération (T°, insuffisance de circulation 
d'eau, présence de tartre, corrosion...) 

• Mise en place des actions correctives (Choc thermique, T°, suppression bras 
morts, détartrage...) 

• Prélèvement de contrôle 48 H et 2-8 semaines après le choc 

• Normalisation des paramètres microbiologiques = utilisation possible du point 
d'eau 
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CONDUITE A TENIR DEVANT UN 
CAS DE LEGIONELLOSE 



Définition d'un cas de légionellose 

Pneumopathie associée au moins à 1 des résultats suivants :  

• Cas probable : PCR positive 

• Cas confirmé :  

• isolement de Legionella spp dans un prélèvement clinique  

ou  

• ↗ titre d’Ac (X4) avec un 2ème titre >128  

ou  

• Recherche Ag soluble urinaire Positive 



• Cas groupés : au moins 2 cas, survenus dans un intervalle de temps et 
d’espace géographique susceptible d’impliquer une source commune de 
contamination 

 

• Légionellose nosocomiale/associée aux soins si le patient/résident a 
séjourné dans un ES/EMS pendant la totalité de la période supposée 
d’exposition (10 jours avant la date de début des signes cliniques) 

 

• Légionellose communautaire si aucune exposition dans l'ES/EMS n'est 
retrouvée durant la totalité de la période supposée de l’exposition 

 

Définition d'un cas de légionellose 



• MDO :  
• télécharger le formulaire sur le site de SPF  

     (https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12202_02.do ) 
 

• transmettre le formulaire rempli à l'ARS 
sans délai  

     (ars45-alerte@ars.sante.fr ) 

• définir en amont qui fait la déclaration 
(clinicien, biologiste,...) 

 

Signalement d'un ou de plusieurs cas de légionelloses 
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• En ES, si cas nosocomial : signalement sur e-sin 

 

 

• En EMS, si cas associé aux soins : signalement 
sur le portail signalement 
 

 

 

• Si décès (ES/EMS) : une déclaration d'EIG doit être 
discutée (ARS, CPias) 

Signalement d'un ou de plusieurs cas de légionelloses 



Conduite à tenir devant un cas de légionellose 

• Convocation de la cellule de crise (groupe «  EAU ») 

• Investigation sur l'exposition à risque sur une période de 14 jours avant le début des signes 

• Suspendre l'utilisation des douches, douchettes (installations à risque)  

• Informer les professionnels afin de détecter d'éventuels cas de légionellose (antigènes solubles 

urinaires et traitement précoce des cas) 

• Surveillance des patients/résidents avec les mêmes expositions 

• Enquête pour rechercher les causes de la contamination et mesurer son étendue (généralisée ou 

localisée) 

– environnementale : prélèvements (1er et 2ième jet)  

– technique : recherche de pannes, bras morts,… 

• Mise en place d'actions correctives en fonction des résultats (choc thermique généralisé ou non, 

travaux) 

• Après la mise en œuvre des mesures correctives : prélèvements de contrôle (2ième jet) et mise en place 

de filtres terminaux dans l’attente des résultats définitifs. 



Un outil régional pour vous aider 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CPias Centre Val de Loire (cpias-centre.fr) 
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Checklist 
Conduite à tenir en cas de 

contamination localisée* de 
votre réseau d'eau  



Checklist 
Conduite à tenir en cas de 

contamination généralisée* de 
votre réseau 



Checklist 
Conduite à tenir devant un cas 

de légionellose 
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Merci de votre 
attention ... 

 

 

 

 


